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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau élections et réglementation

Affaire suivie par Pascale RIBAT
Tél : 05 61 02 10 41

Courriel : prefc-cdac@  ariege  .gouv.fr  

   

                              Foix, le 31 mars 2023

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SARL ELLIE à réaliser les analyses d’impact
mentionnées au III de l’article L.752-6 du code du commerce

Habilitation n° HAI-09-2023-03-31-001

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-23 et R.752-42-1 à R.752-42-6 ;

Vu  la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes
d’autorisation d’exploitation commerciale ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  19  juin  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d’habilitation  pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée au III  de  l’article  L.752-6  du
code du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le 14 février 2023, reçue le même jour, par la SARL
ELLIE dont le siège social est situé 17 place Gabriel Péri 60250 Balagny-sur-Thérain ;

Considérant la complétude du dossier ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La SARL ELLIE dont le siège social est situé 17 place Gabriel Péri 60250 Balagny-sur-Thérain
est habilitée à réaliser les analyses d’impact prévues au III de l’article L.752-6 du code de
commerce, pour les projets d’aménagement commerciaux situés dans le département de
l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par
tacite reconduction. La demande de renouvellement devra être déposée 3 mois avant la
date d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation peut être retirée par le préfet si l’organisme ne remplit plus les conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  au  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui  a
délivré l’habilitation.

Article 5

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  de
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général  de la  préfecture de l’Ariège est  chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au
demandeur et au directeur départemental des territoires.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de la légalité,

Signé

Adeline RAYNAUD
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral portant mesures d'urgence concernant Monsieur Jean RONDOT exploitant une
installation d’entreposage, dépollution, démontage de véhicules hors d’usage à Pamiers (09100)

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le Code de l’environnement et en particulier son article L. 512-20 ;

Vu le règlement du plan de prévention des  risques naturels (PPRN) de la ville  de Pamiers
approuvé le 6 février 2007 ;

Considérant que tout dépôt de matériaux et matériels non ou difficilement déplaçables ou
susceptibles de polluer les eaux est interdit en zone rouge du PPRN de Pamiers susvisé ;

Considérant que le site exploité par Monsieur Jean Rondot se situe en zone rouge du PPRN
de la ville de Pamiers ;

Considérant qu’il convient en conséquence, et en application des dispositions prévues à l’article
L.512-20 du Code de l’environnement, de prescrire l’évacuation de l’ensemble des dépôts se
trouvant en zone rouge du PPRN susvisé ;

Considérant  que les dispositions proposées ont pour objectif de préserver les intérêts visés à
l’article L.511-1 du Code de l’environnement ;

Considérant  que l’urgence  des  mesures  à  mettre  en  œuvre  ne  permet  pas  de  recueillir
préalablement l’avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires
et technologiques (CODERST) ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1 :   É  vacuation des dépôts de matériaux et matériels  

Monsieur  Jean  RONDOT procède à l'évacuation de l'ensemble des  véhicules  hors  d'usage
stockés en zone rouge du PPRN et à la remise en état du site notamment par la suppression de
tout dépôt de matériaux ou matériels. Cette évacuation devra être terminée sous les meilleurs
délais.

Article 2 :   Gestion des déchets  

L’exploitant procède à la gestion de tous les déchets présents sur le site. Les bordereaux de suivi
des déchets sont transmis à l’inspection des installations classées.

Article 3 :   Frais  

Tous les frais occasionnés pour l’application du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

Article   4   :   Sanctions  

Faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté,  il  peut être fait
application à son encontre indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions
administratives prévues à l’article L.171-8 du Code de l’environnement.
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Article   5   :   Délais et voies de recours  

Conformément à l’article L. 171-11 du Code de l’environnement, la présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction.  Elle  peut  être déférée à la  juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du
Code de justice administrative à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification
ou de la publication du présent arrêté. La saisine du tribunal administratif peut être effectuée
par courrier ou par voie électronique par le biais de l’application 'télérecours' accessible sur le
site https://www.telerecours.fr/

Article 6 : Publicité

Conformément à l’article R. 171-1 du Code de l’environnement en vue de l’information des tiers,
le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État en Ariège pendant une
durée minimale de quatre mois.

Article 7 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Occitanie et le maire de Pamiers sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Jean Rondot
et publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 06 février 2023

Pour la préfète et par délégation, 
Le secrétaire général

Signé

Dominique FOSSAT
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral portant mise en demeure à l’encontre de Monsieur Jean Rondot exploitant une
installation d’entreposage, dépollution, démontage de véhicules hors d’usage à Pamiers (09100)

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-7, L. 172-1, L. 511-1, L. 511-2, L.
514-5 ;

Vu le  rapport  de  l’inspecteur  des  installations  classées  transmis  à  l’exploitant  par  courrier  en
recommandé  avec  accusé  de  réception  n°  2C  169  494 2176 9 du  26  octobre  2022,
conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du Code de l’environnement ;

Vu les observations de l’exploitant formulées par courriel du 7 novembre 2022 ;

Considérant  que,  lors  de la  visite  du  3  octobre 2022, l’inspection des  installations  classées  a
constaté la présence de nombreux véhicules hors d’usage sur le site, représentant une surface
supérieure à 100 m² ;

Considérant la nomenclature des installations classées et notamment la rubrique 2712-1 installation
d’entreposage,  dépollution,  démontage  ou  découpage  de  véhicules  hors  d’usage  ou  de
différents moyens de transport hors d’usage à l’exclusion des installations visées à la rubrique
2719 qui  relève du régime de l’enregistrement dès  lors  que  la  surface de l'installation est
supérieure ou égale à 100 m² ;

Considérant que l’installation dont l’activité a été constatée lors de la visite du 3 octobre 2022, qui
relève  du  régime  de  l’enregistrement,  est  exploitée  sans  l’enregistrement  nécessaire  en
application de l’article L. 512-7 du Code de l’environnement ;

Considérant  que  le  fonctionnement  de  l’installation  sans  enregistrement  est  susceptible  de
présenter des dangers et inconvénients pour les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du Code
de l’environnement ;

Considérant qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 171-7 du Code de l’environnement, de mettre
en  demeure  Monsieur  Jean  Rondot  de  régulariser  la  situation  administrative  du  site  en
procédant soit au dépôt d’un dossier de demande d’enregistrement soit à la cessation d’activité
du site ;

Considérant que Monsieur Jean Rondot par courrier du 7 novembre 2022 susvisé a fait part de sa
volonté de procéder à la cessation d’activité du site et à sa remise en état par l’évacuation de la
totalité des véhicules hors d’usage y étant entreposés au plus tard le 8 avril 2023 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E
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Article 1 : Titulaire

Monsieur  Jean  RONDOT exploitant  une  installation  d’entreposage,  dépollution,  démontage  ou
découpage  de  véhicules  hors  d’usage  ou  de  différents  moyens  de  transport  hors  d’usage,  à
l’exclusion des installations visées à la rubrique 2719  sise boulevard des usines sur la commune de
Pamiers (09100) est mis en demeure de régulariser sa situation administrative en cessant ses activités
et en procédant à la remise en état prévue à l’article L. 512-7-6 du Code de l’environnement.

Les délais pour respecter cette mise en demeure sont les suivants :

- la cessation d’activité et la remise en état doivent être effectives au plus tard le 8 avril 2023,

- l’exploitant transmet en préfecture dans le même délai un dossier décrivant les mesures prévues
au II de l’article R. 512-46-25 du Code de l’environnement.

Article 2 :   Sanctions      

En cas de non-respect des obligations prévues à l’article 1 du présent arrêté dans le délai prévu au
même article, la fermeture ou la suppression des installations sera ordonnée indépendamment des
poursuites pénales qui pourraient être exercées à l’encontre de l’exploitant, conformément au II
l’article L. 171-7 du Code de l’environnement.

Article 3 :   Prise en charge      

Tous  les  frais  occasionnés  par  l’application  du  présent  arrêté  sont  à  la  charge  de
Monsieur Jean Rondot.

Article   4   :   Délais et voies de recours  

La  présente  décision  peut  être  déférée à  la  juridiction  administrative  compétente, le  tribunal
administratif de Toulouse, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit par courrier,
soit par l’application informatique télérecours accessible sur le site https://www.telerecours.fr

Article 5 : Publicité

Conformément à l’article R. 171-1 du Code de l’environnement en vue de l’information des tiers,
le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État en Ariège pendant une
durée minimale de deux mois.

Article 6 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ariège,  le  sous-préfet  de  Pamiers, le  directeur
régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Occitanie  et  le  maire  de
Pamiers sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à Monsieur Jean Rondot et publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 06 février 2023

Pour la préfète et par délégation, 
Le secrétaire général

Signé

Dominique FOSSAT
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Affaire suivie par Nicolas Laurain

Tél : 05 61 02 10 81
Courriel : nicolas.laurain  @  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant prorogation du délai de commencement d’exécution pour une opération
aidée au titre de la dotation d’équipements des territoires ruraux

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 2334-28 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-6375 du 29 mai 2020 portant attribution d’une subvention DETR
de  300  000  euros  à  la  communauté  d’agglomération  du  pays  de  Foix-Varilhes  pour
l’opération de requalification économique de la zone commerciale de Peysales ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er avril  2022  prorogeant  la  date  maximale  de  commencement
d’exécution de l’opération au 29 mai 2023 ;

Vu la demande présentée par le président de la communauté d’agglomération du pays de Foix-
Varilhes ;

Considérant  que  l’article  R. 2334-28  du  code  général  des  collectivités  territoriales  prévoit,
s’agissant  de  l’attribution  de  la  dotation  d’équipement  des  territoires  ruraux,  qu’une
opération d’investissement aidée à ce titre doit avoir commencé son exécution dans un
délai de deux ans, ou trois ans après prorogation justifiée, après la date de notification de la
subvention ;

Considérant que la communauté d’agglomération du pays de Foix-Varilhes a bénéficié, en 2020,
d’une subvention au titre de la DETR dans le cadre de son opération de requalification de la
zone commerciale de Peysales, qui n’a pas débuté ;

Considérant que cette opération de requalification est étroitement liée au déplacement sur la
même  zone  commerciale  de  l’hypermarché  Intermarché,  et  que  ce  déplacement  est
désormais prévu en 2024, à la suite de procédures contentieuses ;

Considérant que cette opération de requalification est inscrite dans le projet de territoire de la
communauté d’agglomération, et que le secteur de Peysales sera intégré dans le programme
Action coeur de ville,  dont bénéficie la  ville  de Foix,  dans le cadre de sa  reconduction
jusqu’en  2026,  et  que  sa  réalisation  contribuera  à  apaiser  la  circulation  et  améliorer  la
sécurité routière du secteur ;

Considérant  qu’une  ultime  prorogation  du  délai  de  commencement  de  l’exécution  de
l’opération jusqu’en décembre 2024 permettrait à cette opération importante d’aboutir, et
à la subvention DETR engagée d’être effectivement versée ;

Considérant  que  ces  dispositions  ont  un  caractère  réglementaire  et  que  le  pouvoir  de
dérogation reconnu au préfet trouve à s’appliquer ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,
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A R R Ê T E

Article 1 :

En ce qui concerne la subvention accordée par l’arrêté préfectoral du 29 mai 2020 susvisé, il est
dérogé à l’article R. 2334-28 du code général des collectivités territoriales en ce qu’il prévoit
qu’une  opération  financée  au  titre  de  la  dotation  d’équipement  des  territoires  ruraux  doit
trouver un commencement d’exécution dans un délai maximal de trois ans à compter de la
notification de la subvention.

Article 2 :

La validité de l’arrêté attributif de subvention mentionné à l’article 1er est prorogée jusqu’au 31
décembre  2024,  date  maximale  de  commencement  d’exécution  de  l’opération  de
requalification de la zone commerciale de Peysales.

Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet dans un délai de deux mois :

- d’un recours  gracieux auprès  de la  Préfecture de l’Ariège.  L’exercice d’un  tel  recours
proroge le délai de recours contentieux de deux mois à compter d’une décision expresse
de refus ou du silence gardé pendant deux mois par l’administration.

- d’un  recours  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  la  cohésion  des  territoires  et  des
relations avec les collectivités locales.  Ce recours ne proroge pas le délai  de recours
contentieux.

- d’un  recours  contentieux  à  compter  de  sa  notification  en  saisissant  le  Tribunal
Administratif  de  Toulouse,  par  courrier  et  également  par  l’application  informatique
Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr

Article   4   :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 6 avril 2023

La Préfète de l’Ariège

Signé

Sylvie FEUCHER
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